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Lors de sa 40ème Réunion Plénière (Strasbourg, 1-5 décembre 2008), le Groupe d’Etats 
contre la corruption (GRECO) : 
 
1. adopte l’ordre du jour tel qu’il figure dans le Rapport de synthèse de la réunion 

(Greco (2008) 25F) ; 
 
Informations 
 
2. prend note des informations fournies par le Président et le Secrétaire Exécutif (cf. le 

Rapport de synthèse de la réunion - Greco (2008) 25F) ; 
 
Troisième Cycle d’Evaluation 
 
3. adopte le Rapport d’Evaluation du Troisième Cycle sur la Pologne (Greco Eval III 

Rep (2008) 2F – Thèmes I et II) ; 
 
4. invite les autorités de la Pologne à autoriser, dans les meilleurs délais, la 

publication du rapport mentionné à la décision 3 ci-dessus ; 
 
5. approuve la composition des équipes d’évaluation chargées des évaluations du 

troisième cycle de la Croatie, Malte, l’Irlande, l’Allemagne, « l’ex-République 
yougoslave de Macédoine », la Turquie, la Bulgarie et la Hongrie (Greco Eval III 
(2007) 1bil du 5 décembre 2008) ; 

 
Premier et Deuxième Cycles d’Evaluation conjoints 
 
6. adopte le Rapport d’Evaluation des Premier et Deuxième Cycles conjoints sur la 

Fédération de Russie (Greco Eval I/II Rep (2008) 2F) ; 
 
7. invite les autorités de la Fédération de Russie à autoriser, dans les meilleurs délais, 

la publication du rapport mentionné à la décision 6 ci-dessus ; 
 
8. adopte le Rapport de Conformité des Premier et Deuxième Cycles conjoints sur le 

Monténégro (Greco RC-I/II (2008) 5F) ; 
 
9. invite les autorités du Monténégro à autoriser, dans les meilleurs délais, la 

publication du rapport mentionné à la décision 8 ci-dessus ; 
 
10. approuve la liste des (pays) rapporteurs pour les procédures de conformité des 

premier et deuxième cycles conjoints à l’égard de l’Autriche, l’Italie, Monaco, la 
Fédération de Russie, la Suisse et l’Ukraine ; 

 
Deuxième Cycle d’Evaluation 
 
11. adopte les Rapports de Conformité du Deuxième Cycle sur : 
 

- la Moldova (Greco RC-II (2008) 8F) 
- les Etats-Unis d’Amérique (Greco RC-II (2008) 5F) ; 

 
12. note avec satisfaction que les autorités de la Moldova et des Etats-Unis d’Amérique 

autorisent la publication des rapports mentionnés à la décision 11 ci-dessus ; 
 
13. adopte l’Addendum au Rapport de Conformité du Deuxième Cycle sur l’Estonie 

(Greco RC-II (2006) 3F Addendum) ; 
 
14. invite les autorités de l’Estonie à autoriser, dans les meilleurs délais, la publication 

du rapport mentionné à la décision 13 ci-dessus ;  
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Neuvième rapport général d’activités (2008) 
 
15. décide d’inclure dans son Neuvième rapport général d’activités (2008) un chapitre 

de fond sur le contrôle indépendant du financement des partis politiques ; 
 
16. note avec satisfaction que Mme Patricia PEÑA ARDANAZ, consultante pour le 

Troisième Cycle d’Evaluation sur le financement des partis politiques, accepte de 
préparer un projet du chapitre de fond ; 

 
Programme d’activités pour 2009 
 
17. adopte son Programme d’Activités pour 2009 tel qu’il figure dans le document 

Greco (2008) 19F Final ; 
 
Conférence pour célébrer le 10e anniversaire du GRECO 
 
18. note l’invitation du Président aux délégations de transmettre, avant le 31 décembre 

2008, des commentaires sur l’avant-projet de Programme (Greco (2008) 21E) de la 
Conférence pour célébrer le 10e anniversaire du GRECO, en particulier, en ce qui 
concerne la disponibilité de représentants de haut niveau pour adresser les 
Sessions I et II de la conférence ; 

 
19. à ce propos, prend note de l’appel aux contributions volontaires lancé par le 

Président, étant donné que dans le budget du GRECO pour 2009, il n’a pas été 
possible d’allouer les fonds nécessaires à la tenue de la conférence ; 

 
Prochaine réunion du Bureau 
 
20. demande au Bureau de poursuivre sa réflexion sur les méthodes de travail du 

GRECO ; les délégations sont invitées à soumettre toute observation qu’elles 
pourraient avoir à ce sujet pour examen par le Bureau 47 ; 

 
21. note l’invitation du Président aux délégations de transmettre, avant le 15 janvier 

2009, des commentaires sur le non-document préparé par le Secrétariat intitulé 
“Introductory notes regarding a possible tour de table on the issue of effective 
regret” (anglais seulement), pour examen par le Bureau 47 ; 

 
Calendrier des prochaines réunions 
 
22. note que le Bureau tiendra sa 47ème réunion à Strasbourg, le 23 janvier 2009 ; 
 
23. décide de tenir sa 41ème Réunion Plénière à Strasbourg, du 16 au 20 février 2009. 


